
 

 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

DE LA COMMUNE DE SAINT-USAGE 

 

Séance du 20 juillet 2023 

 

               

 

21170 

Département de la Côte d’Or 

 

Nombre de membres au CM : 14 

En exercice : 14 

Qui ont délibéré : 11 

L’an deux vingt-trois, le 20 juillet à 20 heures, le Conseil 

Municipal de cette commune, convoqué en réunion ordinaire, 

s’est réuni en nombre prescrit par la Loi, dans le lieu habituel 

de ses séances, sous la Présidence de Madame Valérie 

HOSTALIER, Maire 

Date de la convocation :  

13/07/2023 

Date d’affichage : 

13/07/2023  

Présents : Mesdames HOSTALIER Valérie, LABELLE 
Aurélie, CARTIER, Marie-Laure, CONSTANTIN Martine, 
Messieurs IMBERT Alain, ERTUGRUL, Ali, BOULAHYA 
Rachid, CAKIR Suayib, GANEE Roger, MATHELIN Jean, 
POILLOT Jérémy 
Procuration : Madame HUMBLOT Valérie a donnée 
procuration à Monsieur GANEE Roger, Madame IMBERT 
Stéphanie a donnée procuration à Madame HOSTALIER 
Valérie, Madame MARTZLOFF Laetitia a donnée 
procuration à Madame LABELLE Aurélie 
Absent(s)-excusé(s) :  
Absent(s)-non excusé(s) : / 
Secrétaire de séance : Monsieur ERTUGRUL Ali 
Président de séance : Madame HOSTALIER Valérie 

                ********************** 

Objet de la délibération : N° 2023-033 - Désignation du réfèrent déontologue des élus et 

adhésion à la mission d’assistance et de conseil mise en place par le Centre de Gestion de 

la Côte d’Or 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, notamment ses articles L. 452-30 et L. 452-40 ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L. 1111-1-1 et R. 1111-1-A. à R. 1111-

1-D. ; 

Vu l’arrêté du 6 décembre 2022 pris en application du décret n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au référent 

déontologue de l'élu local ; 

Vu le projet de convention d’adhésion à la mission d’assistance et de conseil mise en place par le centre de gestion 

de la Côte d’Or ; 

 

Considérant que la loi 3DS du 21 février 2022 a complété l’article L. 1111-1-1 du code général des collectivités 

territoriales, qui consacre les principes déontologiques applicables aux élus au sein d’une charte de l’élu local, afin 

de prévoir que « tout élu local peut consulter un référent déontologue chargé de lui apporter tout conseil utile au 

respect » de ces principes ; 

Considérant que ce référent doit être désigné par l'organe délibérant de chaque collectivité et établissement public 

local ; 

Considérant que le centre de gestion propose une mission d’assistance et de conseil permettant de prendre en 

charge l’ensemble des démarches afin de faciliter la mise en œuvre de cette obligation réglementaire. 

 

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité de : 

 

Article 1 : de confier cette mission au Centre de Gestion de la Côte d’Or 

 

Article 2 : de fixer la durée d’exercice des référents à 6 ans,  

 

Article 3 : de fixer les modalités de leur saisine et de l'examen de celle-ci, les conditions dans lesquelles les avis 

sont rendus, les moyens matériels mis à leur disposition et les modalités de rémunération conformément à la 

convention jointe 

 

Article 4 : d’adopter la charte de l’élu local telle que définie en annexe 

 

Article 5 : Autorise Madame le Maire à signer tout documents afférents à cette affaire 

 



 

Nombre de voix pour 14 Abstentions 0 

Nombre de voix contre 0 Ne prend pas part au 

vote 

0 

 

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits 

      Le Maire 

       
Valérie HOSTALIER 


